
Pays de la Loire

Pays de la Loire

Décision n°DKPDL86 / PDL-2021-5743 du 29 novembre 2021
Modifica on simplifiée n°1 du PLU de la commune de Saint-Gilles-Croix-de-Vie 1/5

Décision de la Mission Régionale d’Autorité environnementale

Pays de la Loire

après examen au cas par cas

Projet de modification simplifiée n°1 

du plan local d’urbanisme (PLU) 

de la commune de Saint-Gilles-Croix-de-Vie (85)

n° : PDL-2021-5743



Décision après examen au cas par cas

en applica on de l’ar cle R.104-28 du code de l’urbanisme

La Mission régionale d’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement et du
développement durable (CGEDD) Pays de la Loire ;

Vu la direc ve n°2001/42/CE du Parlement Européen et du Conseil du 27 juin 2001 rela ve à
l’évalua on des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son
annexe II ; 

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses ar cles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 et suivants ;

Vu le décret n°2020-844 du 3 juillet 2020 rela f à l’autorité environnementale et à l’autorité chargée de
l’examen au cas par cas ;

Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié rela f au Conseil général de l’environnement et du
développement durable ;

Vu les arrêtés du 11 août 2020 et du 6 avril 2021 de la ministre de la transi on écologique, portant
nomina on des membres de la Mission régionale d’autorité environnementale Pays de la Loire et de
son président ;

Vu le règlement intérieur de la Mission régionale d’autorité environnementale Pays de la Loire adopté le
10 septembre 2020 ; 

Vu la décision de la MRAe Pays de la Loire du 17 septembre 2020 portant exercice de la déléga on
prévue à l’ar cle 17 du décret n°2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié rela f au Conseil général de
l’environnement et du développement durable ;

Vu la demande d’examen au cas par cas (y compris ses annexes) rela ve à la modifica on simplifiée n°1
du PLU de la commune de Saint-Gilles-Croix-de-Vie présentée par son maire et reçue le
14 octobre 2021 ;

Vu la consulta on de l’agence régionale de santé du 16 novembre 2021 ;

Vu la consulta on des membres de la MRAe Pays de la Loire faite par son président le
25 novembre 2021 ;

Considérant les caractéris ques du projet de modifica on simplifiée du PLU de la commune de
Saint-Gilles-Croix-de-Vie qui consiste à :

• supprimer l’emplacement réservé n°2, modifier les emplacements réservés n°8 pour perme re
l’implanta on dans le secteur des Terres franches d’un nouvel équipement public du service
départemental d’incendie et de secours service (SDIS) et n°15 pour perme re l’aménagement
d’une piste cyclable à double sens ;

• supprimer la zone UZ et la prescrip on liée à la ZAC du Sablais dont la procédure est désormais
clôturée, au profit d’un reclassement en UC,

• modifier le zonage UP (dédié aux construc ons et installa ons nécessaires aux services publics ou
d’intérêt collec f) au niveau du bâ ment de la Poste situé quai Gorin, au profit d’un zonage UAa
dans le cadre d’un projet de muta on ; 

• ajouter deux mares sur le règlement graphique suite à un inventaire mené après l’approba on du
PLU et étendre la zone NV sur l’un des deux secteurs concernés ;

• compléter des défini ons dans le lexique des disposi ons générales du règlement écrit,

• ajuster la liste des des na ons et sous-des na ons des construc ons en cohérence avec le décret
n°2020-78 du 31 janvier 2020 ;
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• ajuster la rédac on du règlement écrit sur différents points intéressant, pour la plupart, différentes
zones urbaines et d’urbanisa on future U et AU et, pour certaines, également des zones A et N
(logements de fonc on en zone UP, divisions foncières dans les zones à voca on économique,
hauteurs maximales et délimita on de l’indice 1 de majora on des hauteurs, distance de retrait des
façades, implanta on des construc ons vis-à-vis des limites sépara ves et des emprises publiques,
implanta on des construc ons les unes par rapport aux autres au sein d’une même propriété,
annexes, architecture contemporaine, clôtures, ges on des eaux pluviales, places de
sta onnement, condi ons rela ves à la mixité sociale et fonc onnelle de l’habitat en cas de
réhabilita on de construc ons existantes, couvertures et éléments de toitures, planta ons,
vérandas, accès, ordures ménagères) ;

• corriger des erreurs matérielles.

Considérant les caractéris ques des zones suscep bles d’être touchées et les incidences poten elles du
plan sur l’environnement et la santé humaine, en par culier :

• que le PLU de la commune de Saint-Gilles-Croix-de-Vie approuvé le 3 février 2020 a fait l’objet
d’une évalua on environnementale ;

• que le territoire de la commune est concerné par les sites Natura 2000 "Dunes de la Sauzaie et
marais du Jaunay", zone spéciale de conserva on (FR 5200655) et "Marais breton, baie de
Bourgneuf, île de Noirmou er et forêt de Monts", zone spéciale de conserva on (FR 5200653) et
zone de protec on spéciale (FR 52122009), ainsi que par la zone humide d’importance na onale du
marais breton et par des zones naturelles d’intérêt écologiques faunis ques et floris ques
(ZNIEFF) ;

• que le territoire de la commune est également concerné par le site classé "Dunes du Jaunay et de la
Sauzaie", par un périmètre de délimita on des abords des monuments historiques (église de
Saint-Gilles), par un plan de valorisa on et de l’architecture et du patrimoine (PVAP) et par le plan
de préven on des risques naturels du Pays de Monts ;

• que les modifica ons apportées ne sont pas de nature à engendrer des incidences néga ves
notables en ma ère de consomma on d'espaces ainsi que sur les secteurs agricoles, le patrimoine
naturel, paysager et architectural, ou en ma ère de risques et de nuisances ;

• que l’établissement d’un seuil de 1 ha, pour l’applica on de la règle interdisant de rejeter les eaux
pluviales résiduelles qui ne peuvent être absorbées par le terrain vers le réseau public
d’assainissement pluvial, va s’accompagner de la mise en place d’un schéma directeur
d’aménagement pluvial perme ant notamment de  traiter les opéra ons de moins de 1 ha ;

Concluant que :

• au vu de l’ensemble des informa ons fournies par la personne publique responsable, des éléments
évoqués ci-avant et des autres informa ons et contribu ons portées à la connaissance de la MRAe
à la date de la présente décision, le projet de modifica on simplifiée n°1 du PLU de la commune de
Saint-Gilles-Croix-de-Vie n’est pas suscep ble d’avoir des incidences notables sur l’environnement
et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la direc ve 2001/42/CE du 27 juin 2001 rela ve à
l’évalua on des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement susvisée ;
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DÉCIDE :

Ar cle 1er

En applica on des disposi ons du chapitre IV du Livre Premier du code de l’urbanisme, et sur la base des
informa ons fournies par la personne publique responsable, le projet de modifica on simplifiée n°1 du PLU
de la commune de Saint-Gilles-Croix-de-Vie n’est pas soumis à évalua on environnementale.

Ar cle 2

La présente décision, délivrée en applica on de l’ar cle R.104-28 du code de l’urbanisme, ne dispense pas
des obliga ons auxquelles le projet présenté peut être soumis par ailleurs.

Elle ne dispense pas les projets, éventuellement permis par ce plan, des autorisa ons administra ves ou
procédures auxquelles ils sont soumis.

Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet de modifica on simplifiée est exigible si celui-ci,
postérieurement à la présente décision, fait l’objet de modifica ons suscep bles de générer un effet
notable sur l’environnement.

Ar cle 3

La présente décision sera publiée sur le site Internet de la MRAe et de la DREAL Pays de la Loire. En outre,
en applica on de l’ar cle R.104-33 du code de l’urbanisme, la présente décision doit être jointe au dossier
de mise à disposi on du public. 

Fait à Nantes, le 29 novembre 2021
Pour la MRAe Pays de la Loire, par déléga on,

le président
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Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de
sa no fica on ou de sa mise en ligne sur Internet.

Lorsqu’elle soumet un plan ou un programme à évalua on environnementale, la présente décision peut
également faire l’objet d’un recours conten eux formé dans les mêmes condi ons. Le recours conten eux
doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la no fica on ou de la publica on de la décision,
ou dans un délai de deux mois à compter du rejet du recours gracieux.

La décision dispensant d’une évalua on environnementale rendue au tre de l’examen au cas par cas ne
cons tue pas une décision faisant grief, mais un acte préparatoire ; elle ne peut faire l’objet d’un recours
conten eux direct, qu’il soit administra f, préalable au conten eux et suspensif du délai de recours
conten eux, ou conten eux. Comme tout acte préparatoire, elle est suscep ble d’être contestée à
l’occasion d’un recours dirigé contre la décision ou l’acte autorisa on, approuvant ou adoptant le plan,
schéma, programme ou document de planifica on.

Où adresser votre recours     :  

• Recours gracieux  

Monsieur le Président de la MRAe

DREAL Pays de la Loire

SCTE/DEE

5, rue Françoise GIROUD

CS 16326

44 263 NANTES Cedex 2

• Recours conten eux  

Monsieur le Président du Tribunal administra f de Nantes

6, allée de l’Île Glorie e

B.P. 24111

44 041 NANTES Cedex

La juridic on administra ve compétente peut aussi être saisie par l’applica on Télérecours citoyens à par r
du site www.telerecours.fr
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